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,1< ROCHEFORT 
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Contrat de location 

pour la piscine e t le 

l'e!; t aurant de Foncillo 

DATE DE COKVOCAll OS 

12 f évrier 

12 février 

Kombrr J. con,oill,,, 

'" ,,,,,ioe 

Nombre c c ,'otanb 24 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE ROYAN 

L',o,n ",il n.uf«n· !;oi xante douze 

1. dix hui t févrie~ , 20 h,U[« JO 

le Con>c il .\\un icip>l, 1C~.1c0l."1 (om'o~ ui ,'." "'uni,, la ~b, ; " en <""'" publiqu , . '0"' b 

pri,jd.no. d. M onsi eu.~ TETARD 

fUjen'pri .. n" : ,11.~, TETARD, SUJARD, STIPAL, DUFOUR , SUCHET , 
COLLE, BARDE. NAULIN , LARGET<:AU, D01REAU, LACHAUD, W!::CQ, BRO'!'REAU, 
BER ~~, LANDRY, DELA1R, BARRIERE, PAPEAU, TAP, Mme BIDEAU, 
Mme FAVIERE 

,II LANDRY 

~\II\ , lIelle FOUCHE par He Dm'DUR 
li . BOUT~T par Me BARDE 
H. RI VIERE par M. NAULIN 

de LIPrO~SXI , BOUCHET, MONTRCN 

u: CG:! :EIL IT11ICIPAL 

Vii< lc~ avis dc, Comni.:~ion~ Juridique e t Pll!nièrc 

d ' approuver le p~ojet de contrat concernant l ' exploitation de la 
pi~ine de Fonci:lon et de ses annexe~ . 

d ' autoriser la r.1:~e en adjudicat ion et de .fixer le r.IOnt ant 
<li! l a redevance "inim\l~ 

d ' autori~er " . le lia i r e ou l'. le Premier ."djoint par da(,'1ation 
a proc(,der a la publicit(, n(,ces~aire . 

Fai t et d(,libér(, il ROYA!! , les jour , mois et a:n susdits . 
Dnt .sign6 au regist,.., . IJ;X le~ l~ernbres pr<;~t"nts . 

'. .,~UVE 
, . 
\ 

l 

Pour extrait con.formo , 
Pour le . ;aire , 
L' Adjoint :>é16gué , 



IL ID !Tl lT IR !Fl lT 

POUR L'EXPLOITATION DE LA PI SCINE DE FQUCI LLOH 

ET œs AOORDS 
_ 0 

ENTRE LES SOUSSIGNES 1 

Konsi",,1' Jean (1e LIPJ:OVSII, Ofticier de la ~glon d'Honneur , S.,c ..... t .. ire 
d 'Etat aux Atfaires Etrang~r"s . Maire de la Ville de ROYAN, OU M. l'Adjoint ~1 '~~ 
agi .sant au nom de la commune en v"r~u de la d~libér.tion du Con.eil Municipal 
en date du la r 'vrier 197~ 

d ' une part . 

!!. 
K .gi,-.nt en ,on ~ et pour .on propr e cOGpte 

et t aisant êlection de domicile pour l'ex'cution du p ..... sent contrat , a ROYAN, 

d ' autre part. 

ARTICLE 1er. - OBJET ru CONTRAT 

La Commune de RoYAN ( Charente_Karit i me) afferme l ' exploitation de la 
r i.cine de Fonci llon et du restaurant avec le. installation. rê.lisêes par e l le, 

• 
Le prê.ent contr .t a pour objet de ..... gler l e. conditions de cet atter.age qui 

ne deviendra dt!!n!t!! qu 'ap~. approbation par l ' Autor1tê de Tutelle. 

CHAPITRE 1er 

REMISE DES INS1ALLATIONS 

ARTICLE 2. _ DESCRI PTION SO_I RE tE L ' !TABt.ISSEI€NT AFf'E1H2 

Les li .... x af f e .... ~s f ont l ' ,..t,l e t d' un r>lan ann,,"~ aU ON!S6lt cnntrat . L .. s 
ouvra.g"", installat ions e t tous lu ~U",ents ais par la C:~e à la disposition du. 
~n~fl c:laire seront d~finil dans un i nventa i re .. t ~tat de. Ilt'UX. 



• 

• 

ARTtr::u: 3. !lEms!': lES SLEff:1tl'S AI'FSIIt':S 

Le ~~tielaire pre~d le~ in.taliacions et les lieux dans l'êtat o~ 
Il. U' tl'OUvent sans. &U.CW! recO"a-. contre la itlle pour quelque CI' ... e qI.IC ce 
IOit . 

Les êlê~entl affe~~. lont considêrês Comme remis ~ la di.po~ition 
du ~nêficiaire aprê. signature du proc~l_verbal de prile en ch.~e dressê 
contradictoirement . 

~ ce proc!. ver~l Clt joint un ~tat de. lieux en deux ex~pl&ires 
contresignês ~r le. deux parties et portant inventaire descriptif dei locaux, 
installations, du aat!riel exi.!&nt, du mobilier, etc ••• ain.l ~'un 
certificat concernant la mile à disposition de la licence de 4e cat!gorie 
attach6e A l'Etabli.sement. 

ARTICLE 4. _ TRAVAUX O'"KE LI ('IRAT'JOIf OU D' EXTENSION 

Le ~nêficllire ne peut apporter aucune modification, adjonction 
ou suppression aux !l!ment. f.i •• nt l'objet de cet .ffermage, en dehors des 
travaux d'entretien r~,ult.nt de l'.rticle 6 ci-apr~., .an. autorisation 
pr~.l.ble de la COMmune. 

De. modifications, am~lior.tions ou exten.ion. peuvent !tre 
.pport~e. A l'in.tallation, soit .ur l'initi.tive et aux fr.i, de 1. commune 
.prts .ccord du bén6fici.lre, . cit sur la demande et .ux fr.is de ce dernier, 
.oit enfin d'un commune .ccord entre les deux p.rtie. moyennant une participa_ 
tion ~~ipruqa~ ~ ri~er dan. chaque ca. particulier, 

Dans le c.s 0" le' t"jO.VjO.WI sont entrepris A l'initi.tive et aux 
f'l'.is de h con.une. h. W~tictaire :Ioit en fjO.c1liter l·ex~cution. 

Si des trjO.vlUx .ont ex~cut's a 1. diligence du bé~ricijO.ire, celui-ci 
doit jo.u préalable en f.ire jO.pprouver par Il' commune les projet. d'ex~cution. 
Le. tr.vjO.ux contrel'. p.r Il' c~e devront !tre réceptionn', par elle ,p~, 
achèvement et resteront lui apPlrtenir sans recours ni inde~it'. 

Toute modific.tion doit f.ire l'objet d'un nouvel 't.t de. lieux. 
Si le ~n'fici.ire fjO.it ex~cuter de. trav.WI autres que ceux d'entretien s.n. 
obtenir l'autorisation pr~.lable de 1. commune, cette derni~re peut exiger 
1. reMise en 'tat primitif de. lieux dans les plu. bref. d~lai., aux fr.is 
du bin~ficiaire. 

Cf.APITiE Il 

CONDITIONS D' EXPLOITATION 

ARTICLE 5. DISPOSITION GENERALES 

A dater du jour de l, signature du pro<::h-verhal de prise en CM1"\le 
le Wln'fidaire doit allurer r'gulHrem.ent l'exploitatior, de 11!mse.ble de 
l'~tabli$sement dont 11 est enti~rement responl.ble. 

• ••• • 



, 

- , -
I l exploite l~se.ble de l ' ~tablisse.ent è se. rr~is. r i.ques ,t 

pêrl1. et doit le mainten i r en ~ ~t.t de FDnctionn~t al n,i que dans 
l e. ~ill~rel conditions d ' hY91~ne et de propret~ ~ contorndt~ .~c les 
~9' lO!ll\entl ,,0 viguO!U". 

Le b6néticiai r e doit r eçhercher une exploitation r at ionnel_e ten~~r 
a t aire de tous l es él éMents de l ' ensemble ·piacine de Foncl11o~· un ~~le 
d 'attract ion pour un .. cH entèle 8u$C;"ptible de contrtbv.er .. rJi<;a~e.,.~~t à 
l'obtention. de Ion équilibre financier et au renon d .. la vil le de RO"AN, n~ 
tion cli ..... tique et be.lnh,ire claué.. . Il ne lui nt pu inter dit en T'artl.cuJ.iu 
10u' la re.ponsabilité de . ' .djcindre un restaurateur ou t~t lutre pArso~~e 
compétente pouvant l'.ider dan. cette eXploitation, 

Le b6~fici.ire utili ... plI' priorité 1. main-d'oeuvre locale dan. la 
.e.u~ ~patible aveç le. n'ce.si t's de son exploitation , 

ARTICLE 6. ENTRETIEN ET 1tEJl0000LLEMEIfT 

Le t*nHicidre a la charge du maintien en bon 'tat , de 1& 
~paratlon et du renouvellement de toute. le. installation. objet du 
pr,.ent afPe~ge y compris le. ouvrages qui , dan. le droit ~n .~nt 
• la char ge du propri'tdre. 1) entretient ~g.l~nt et renouvelle le 
.. t~riel et le mobilier 1ivers suivant annexe inventorHe aU moment de la 
prise de pO'~'-5nou. 

Le ~n~fici.ire est en partiCUlier, tenu d 'asaurer à sel fr.i~ 
r i.que. et p~rils, lei ~paration~ ~t le renouvell~ent du ~t~riel et du 
mobilier lauf toutePoi. en cat ~' ~~nement ;ortuit dans les condition. 
;'n<liqui!e~ l l'"rtiele 7 ci_del'w. • • 

Dans le CA' oil le b&li!rich.irt n 'ex'cuterd t »li' lU tranul< 
d~ntN!tien dont il s la Charge, la e~e pourrai t le Met tre en de.eurc 
d'avoir à ePft<'wcr du t ravaux dan. un ~l .. i J'ixf; par elle. Au CA' où 
cette ~i.e en ~ nc .er ait pa •• uivie d'cPPet, la ~e pourrai t Paire 
ex'cuter d'office le. travaux par un entrepreneur de son choix auX trais du 
I*ni!ticidre. 

ARTICLE 7, - REPARATION PAR SUITE D'EVENEMENTS EXTRAORDINAIRES 

Si les d'gration. aux installations .tterm'e. proviennent 
d"~nements fortuits ou de cal de toree sajeure, c'e. t_à_dire Imp~vi.ible" 
et ind'pendants de la volonte des contractant., le ~neticiaire e. ttenu 
d ' ex'cuter les ~paratlon. cu r~lacements n~ceSla1re., ~il 11 e.t exnn'r~ 
en ce qui concerne le. bien • • tte~. de. Pr,i. de remi .e en 'tat qui ,ont à la 
charge de la ~e sou. la tr iple condition 1 

1· _ que le I*n'tici.ire apporte la preuve qu'aucune laute cu 
n'gligence ne peut lui @tre imput~e • ce sujet. 

2° _ qu ' U into""e La con...ne de l 'h~ntl'ltllt dan. le. 4EI h~ qui 
suivent .. constatation, .. chaI'ge pAr la co· .. ,~ de faire con~_ 
tater le. ~g't, dan. le. 4EI heure. qui lui vent cette 
noti.tieaUon. 

3° - que lei r~paratlon, ou remplacement. ex~CUt'l aient bien pour 
but de r 'parer les d~glts caus',. 

.. ... 



ARTICLE B. PEi/IOlE OBLrGATOIRE D'OUVERnJRE DE L'E1ABLISSEMEIfI' 

Le WcœfidaiA a'obllge A eltploit~ en (otd it" l '''(ab1i5S~nt 
au .ini~ durant la p"rlod~ s'''t~dant du l~. Hai au 1er Octobre. I l 
pourra le re.te de l'ann"e l'exploiter en tout ou en p&rtie. 

ARTICLE 9 . - COtfDl"I'ION OC POUCE 

Le bl!nI!ficlal~e s'enrage ~ ob~ervez le. fr~CTipt10na l"gales et 
~gl.,.,entai,...co""'eman~ 1. l'Otice des piscinea, soit qu'elle~ 'nt"renent 
l'ordre public, loit qu't!lel vi.ent la s"curit" de. baign~r' ainai que la 
~gl ement.tion de. d"bit~ de bol.sOnl. 

CHAPlntE III 

TARIPS --
ARTICLE 10 - TARIFS D'EXPLOrTATION 

Le btn"fici.ire qui traite directe~t .vec te. clienta de~ condl 
tiora tarifaires est t:err .. cie fo~ir pOlU" in.fo:-.ation ,\ h. Mairie .v ..... t le 
dllU1lche des hIlIeilUl' l~" tariFI 60: 1& piscine. 

CONDInoNS nIiAICIr.R!:S D'EXPLOITATION 

UŒVAlICE DU ŒNEFIClAIRE 

Le ~n"fici.ire verge ,\ la commune une redevance annuelle qui teta 
fonction du r"sultat de l'adJudiCltion avec un ~ini.um fix" par 14 Ville de ROYAN, 

La redevance e.t vel's!e annuellemellt, la pl'em.il!:re IIIOtti" .... Janv-Ier , 
la deuxil!:.e .oiti" à l ' t',ue l~ Il lailOn, c'est-l-dlre fin I!ptembre. En ce 
qui concerne l'année 1972, la pl'eIi"re moitié sera .er5ée à la .1gnature du 
pr".ent contrat. 

unCLE 12. - /lETARD MIlS LE PAIE'4ElIT II: U. REŒVAHCE 

Le reoou~~nt to~ de t~te red~ance non acquitt"e A l ' éch"ance 
elt poursuivi par voie de ccntr.inte judiciaire. Cette meSure ne fait pa~ 
obltacle A une ~Iiliatlon "ventu~l1e du pl'''sent .ffermage. 

ARTICLE 13. - ASSURAIlCES 

Le bé~ticl.ire doit, ~. 1. priee de ~.ae.sion de l'établi •• eMent 
l'alsurer a .es frai, pour le compte de la C~t qui e&t propriétaire contre, 1 
l'Incendie, la foudre, et le recourl de. voisinl, à det compagnie, d'assurance. 
agr""es pal' 1. commune et p~lenter les quittances A toute ~de de la 
co-me, En outre, une coph, de :" police d 'as.urance est remise A la c~e 
ainsi que les copies des avenants qui tn~erviendralent. 

Le capital l a.surer qui doit représenter la val~r de. i~ble. et 
du mat"riel, est tix" en aecord avec la commune. Celle-ci se ré.erve le droit 
de ...trilier l tout moment que l'assurance est correctement ~.li.ée, 

Le, police, s~.~ites doivent, le ca. ~héant. etre r ajustéea c~que 
an~e pour tenir compte d~1 vari.~ion. qu.i se pr<)duhent dans la vale".,r des 
rlsque5, 

..... 
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ARTICLE 14. - RESPOMSABlLlTB Cl'llLE 

Le bfn6ticiatre deYTa contracter une •• surançe re.pon •• bilit~ 
civile pOUr tOllS acx:ldent. poUymt II\lrveni.r A ~. tiers dan. le cadre de 
l'exploitation des ouvragea qui lui IOnt aPfer~. y coMpria lei rilquel de 
noyade. . 

Cette a.lurance devr~ comporter une clauae précisant qu 'en aucun 
ca. la respor9abilit~ de la COmftune ne pourra etre recherch~e pour quelque 
cause que ce soit 4 la luite d '~ accident survenu dans lei lieux .ffeTU~' 
y compri a les noyades, 

Le bfn~!ici.ire l'o~llge ~ r eeettre 41. commune un double de cette 
police d ' assurance et • jUltifier du paie~nt de. pri.e •• tOllee r6qui.ition. 

ARTICLE n. - JMP01'S 

Le b!néP!cialre .. la charge de. iapet., contti~tlon., taxes de 
toute nature ~t.bli. ou • ~t.bllr. auxquels donnera lieu l · ~t.b l i'l~t 

atter~s, y compri s Ceux que la l oi met ou mettra A la charge de la commune 
en tant que proprl ~talre . 

ARTlC!.! 16. _ CHARGES DIVERSES 

Le ~n6ficlalre al.umant en totalit~ toute. le. charges de f onc_ 
tionnement de l '6tabli ssement a! ferm6 ne peut r6clamer à la commune aucun 
r embour.ement pour frail ou c;ht.rge. diverses. Il prend donc; à le. trais tous 
abonnenents utiles aux nrvices publics et se contOI'l'l!e a!.lx r6g1eooent. en 
vtgueur. 

CIIA PI':"'IE V 

COHn.OLE œ LA COMMllfE _ COHTESt'ATIOH 

ARTI CLE 17 . VER I FICATIONS P&l:OOtsyES 

Une v6ritication c;ontradictoire de l'enlemble da 1'6t.blISlement 
e.t effectu6e p6riodiquement à une date convenue entre le. plrties . Un proc~s_ 
verb.l est 6tabli . i gnalant en plrtlculier les modifications Ipport6es à 
l ' 6tlt des lieux et 6ventuel1ement, le. r~5Ultltl de. e ••• is de mat~riel 
ette<:tuh . 

ARTICLE 18 . - DIRECTI ON ErF'ECTlVE œ L'ETA8tlSSEI€N'l' 

Le ~n6fic1 .. ire "'l\Irera ette<:tlv.....mt la di r ection de l ' ~tablhse_ 
aent dans les ter.el repr it à l~rtlcle 5 du pr6sent contrat . 

CHAPlTIlE VI 

.f!!!!! - P.ESILlATlON 

ARTICLE 19. - roRES !lE L'AI'f'ERWJlE 

La dur~e du pr6.ent contrat est de 2 an. avec comme point de d6part 
le 1er Janvier 1972. 

. .... 
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AJ!TlCLB 20. .lEnts! tE POSSESSION tE: L 'BTABLtSSE!€N1' 

A l'expira~iDn du contrat ~ en ca. de ~~ili.tion le ~n~t1<iaire 
doit ~e.tlt~er l~n.emble de l'~tablil.ement en bon ~tat de marche ap~s 
recolement A partir de l'~t.t dt. lieux primitif. 

ARTICLE 21. - l~tDJCTIOIf tE: CESSION 

Il est interdit a~ bén~flciaire de céder en totalit6 ou en partie, 
directe~ent ou indirectement l'~ploitatton de l ' etabli'leeent, 

Toute Infraction .!o cette c:l,tUSf: ouvre le droit »OW" :la co.u.me de 
prononcer la rê.iliation du p~sent contrat lani l ndemnit6. 

En cas d~ toree ~jeur", mettant le bln6ficiaire dans l'l~po.sibl11t6 
d 'as surer l ' exploitati<m de L'6tabHs8em~nt • .: .. llli-ci peut. av= 1 " g ' .. ent le 
la COIIIIIIU..''''' , ~signer ~ remplaçant pro"!.oire, 6tilllc enterl"'" que, seul, 1 ... I*ni!_ 
iiei "i r e reste responsable de l ' ex6~tion du prêsent contrat . 

ARTICLE 22. - AIlANIXlN D'EXP1.olTATION 

Le ~n'ficiaire ne ~t ce'ser l'exploitation de 1 " tabLiss~nt 
sans l ' accord pr'alahle de la commune, 

En caS d'abandon d'~xploi~ation dament COnst~ . ans l'accord de la 
commune , la co~e peut prendre i~~iatem~t toutes meSureS propres. sauve_ 
garder l'ensemble de. 'l~nts du contrat , aux frais , risques et ~ril. du 
~n'ficlaire, 

Faute de justifl cati,n d ' un cas de force majeure par le. b6n~ficia ire. 

l'abandon d ' exploitation entrain~ la r~liliat ion du contrat. 

ARTICLE :>3. - RESILIATION ru COHTRAT 

La r~siliation du Fr~5ent contrat peut @tre prononc~e d 'office par 
la commune dans le. cas suivants 1 

~faut de paie~ent de la redevance ~ Ion ~ch~ance et un ~il après si.ple 
co ..... ndement de payer rest' inl'ur<:t\leux, sa\lt accor d particulier des parties . 

faillite ou l iquidation judiciaire du ~n~ficiai re. 

Cette ~.iliation peut 'gale.ent ttre pronon~e dans le, mt.es 
condition. en cas de violation par le ~n'ficiaire des pre.cr iptions du 
pr '.ent contrat et notamm~t d~. articl~. 21 et 22. Dani ce cas , cette 
s&nction ne peut ttre prise qu'ap~. une aise en demeure adre.s~e par le 
Maire au ~n~fici.ire d'avoir à S~ confor~r auxdites pre.cription. et • 
l 'expiration d'un ~lai de 15 j~r. A co.pter de cette .ise en demeure, 

La r~siJiation peut tgalement intervenir par commun accord entre 
les deux parties , 

Le contrat prendra fin avec le ~b du ~n~îidaire. ~ Collllllllle 
accepte la possihilit~ d~ tran.f~rer le contrat . l 'un de . e. h~ritier • • 

..... 
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CHAPITRE VIT 

DIVERS 

ARTICLE 24. - FRAIS DIVERS 

L~J Frai. des pr~sent e, et ceux qui en seront la conséquence seront 
supportês par le ~néficiaire. 

tes soussignés s 'accordent il. r .. connaftre 'lu" le pn:s"nt contrat 
n'est pas soumis aux dispositions du décret n~ 53-960 du 30 Septembre 1953 
et qu'en conséquence le ~néficiaire ne pourra prétendre A l'expiration du 
contrat à aucun droit au renou~ll~ent. 

Fai t à ROYAN, le 18 Février 1972 

Le ~néficiaire. Le Maire, 

\ 

~. ) 
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